
148 TRACES DES CHEMINS DE FER.

tion. Depuis, ce travail a &i& compris dans l’entretien de la voie et
donn& commele reste ä l’entreprise. On a eu une interruption de
deux jours en 1855 et d’un jour en 1856.

Les renseignemeniströs-interessantset trös-detaillös qui nous ont
et& fournis par M. Goschler, ayanttrait ä l’exploitation plutöt qu’ä
la construclion, seront reproduits aux documents. Ceux qu’a pu-

blies M. Muntz, concernant la construction, trouveront leur place
dansle texte. :

Conditions strategiques. — Le trace d’un chemin de fer r&pon-
drait-il aux besoins du commerceet offrirait-il aux voyageurs toute
la süret& possible, cela ne suffirait pas encore : il faut aussi qu’il
soit habilement combine pour la defense du pays.

On divise en general les voies de fer stralegiques en voies paral-
löles ü la frontiere et voies perpendiculaires,

Il est essentiel que les voies paralleles, surtout si elles sont voi-
sines de la fronlire, soient protegees par un obstacle naturel quel-
conque, tel quun grand fleuve ou un rempart de hautes mon-
lagnes.

Les voies stratögiques, destindes ä porter rapidementles troupes
a de grandes distances, doivent ötre le plus directes possible. Elles
n’ont, au point de vue militaire, que les places fortes pour stations.
Elles doivent ötre tracces de manicre A ne fournir & l’ennemi, aux

abords de ces places, aucun abrisoit dans les tranchees, soit dans

les remblais, contre le feu des batteries. Les lignes qui peuventötre
enfildes par le feu de la defense sont considerdes comme bien
preferables ä celles qui ne peuvent ötre battues que iransversale-
ment.

On doit aussi &viter, aux abords des places fortes, les tranchees
qui peuvent donner &coulement aux eaux de l’inondation, et tout

ouvrage d’art diffieile ä dötruire et qui pourrait livrer passage aux
assaillants. Quelquefois on loge le chemin de fer dans les fosses de
la place (Belfort).

Apres ces considerations gön6rales sur le trac& des chemins de

fer, passons aux operalions qui en constituent l’&tude proprement
dite. '

Ktude proprement dite. — Cette &tude n’est plus, en France du
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moins, exclusivement abandonnee aux ingenieurs. Le gouverne-

ment, repreösente par le conseil d’Etat et par une commission con-
sultative composee d’hommes distingues, choisis dans toutes les

branches de la haute administration, en prend aussisa part. Il etu-

die le trac& au point de vue de la politique et de la defense du pays;
les ingönieurs ou les Compagnies l’&tudient au point de vue de la

speeulation. La täche des Gompagnies se trouve done ainsi simpli-

fie, car le gouvernementles renferme dans un cerele d’oü il ne

leur est pas permis de sortir. I] limite le nombre des direelions sur

lesquelles les Compagnies peuvent arr&ter leur choix. Quelquefois
mömeil preserit celle qu’il considere comme etant la seule ä la-

quelle il puisse donner son approbation, ou il la fait &tudier par

ses propres ingenieurs. Les projets de traces fournis par les Com-

pagnies ne peuvent d’ailleurs &tre mis ä ex&culion qu’apres avoir
etE soumis successivement Al’examen du conseil des ponts et chaus-

sdes, du comit& du genie et de la commission consultative, qui les
rectifient, s’il ya lieu, dans l’interet des localitös et de la defense

du pays.
Les Compagnies, ainsi debarrassees du soin de sauvegarderles

interets generaux, n’ont qu’ärechercherle trace le plus avantageux

finaneierementparlant, en sorte que la question peutse poser pour

leurs ingönieurs ä peu pres en ces termes : Quel est le trace qui,

eu egard A la depense et aux revenus, procurera, dans un certain
temps, les plus grands bencfices?

C'est en nous placant ä ce point de vue que nous allonsessayer
d’y repondre. i

Calcul du benefice. — Nous appelonsbenefice la difference entre
le revenu et les frais d’exploitalion, en comprenantdans cesfrais

d’exploitation non-seulement les depenses de traclion immediate,
d’entretien du chemin et les frais generaux, mais encore l’interet
du capital engage dans la construction. Les revenus se composent

des taxes prelev6es sur les voyageurs et sur les marchandises trans-

portes par le chemin, taxes qui sont ordinairement pergues ä raison

de tant par voyageur ou par tonne de marchandises transportes &

1 kilometre. Le meilleur trace sera done, pour une m&me circu-

lation et une m&me longueur de parcours, celui pour lequel les


